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Préparation à la guerre des drones du futur et capacité réelle de l'industrie
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Texte de la question

M. Marc Chavent alerte Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la manière dont la guerre
en Ukraine a révélé une rupture profonde dans la conduite des conflits contemporains : l'avènement d'une
guerre dominée par les drones, le logiciel, l'intelligence artificielle et la donnée, dans laquelle l'avantage
stratégique ne repose plus principalement sur des plateformes rares et coûteuses, mais sur la capacité à
détecter, décider et agir plus vite que l'adversaire. Dans ce nouveau paradigme, celui qui décide en quelques
secondes l'emporte sur celui qui décide en quelques minutes. Les conflits futurs s'orientent vers l'emploi massif
de drones à bas coût, jetables ou volontairement sacrificiels, opérant en très grand nombre, fondés sur l'IA
embarquée et l'autonomie partielle, capables d'évoluer en environnement fortement dégradé, brouillé et sans
dépendance au GPS, intégrés en essaims attritables destinés à saturer les défenses adverses et à imposer une
asymétrie économique majeure. Cette évolution s'accompagne d'une guerre électromagnétique et
informationnelle devenue centrale, du recours croissant à des systèmes terrestres et maritimes sans équipage
et d'une fusion capteurs-frappe dans laquelle satellites, drones, radars, artillerie, missiles et capacités cyber
fonctionnent comme un réseau unique, continu et algorithmique. Ces transformations posent une question
essentielle de souveraineté et de crédibilité stratégique : la France est-elle aujourd'hui réellement prête, sur les
plans industriel, technologique et humain, pour faire face à une guerre de haute intensité fondée sur la masse,
l'attrition rapide, l'adaptation permanente et le primat du logiciel, ou demeure-t-elle dépendante de cycles de
conception et de production longs, coûteux et peu flexibles ? Plus largement, dispose-t-elle de capacités
industrielles immédiatement mobilisables, ou existe-t-il un risque que, face à l'urgence, la France se retrouve
dans une situation comparable à celle constatée lors de la crise des masques sanitaires, où des capacités
annoncées n'ont pu être concrètement activées à temps ? Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures
concrètes le Gouvernement entend prendre afin de garantir que la France soit effectivement capable, en cas de
crise majeure, de mobiliser en quelques semaines son industrie de défense et ses filières civiles duales, de lever
rapidement les verrous réglementaires et industriels et de produire en grande série des drones sacrificiels, à bas
coût, ainsi que des systèmes autonomes ou semi-autonomes résilients à la guerre électromagnétique et intégrés
dans une architecture de combat ouverte et évolutive, condition désormais déterminante de la supériorité
militaire.
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